
 
 
 
 
 
 
 
 
 

De : Valérie Ballieux [mailto:valerie.ballieux@adventist.be]  
Envoyé : lundi 10 mai 2021 13:28 
Objet : Nouveau protocole jeunesse du 08 mai 2021 
 
Aux responsables et animateurs des  troupes locales 
Pour info aux pasteurs et anciens 
 

Chers responsables et animateurs JA, 

Voici les nouvelles mesures sanitaires à appliquer pour les activités JA en Belgique à partir du 8 mai, 
suite au comité de concertation du 23 avril 2021. 

 De 4 à 12 ans inclus 

Activités AUTORISEES en intérieur - Bulles de 10 (encadrants non compris). 
Activités AUTORISEES en extérieur - Bulles de 25 (encadrants non compris).  

 A partir de 13 ans 

Activités INTERDITES en intérieur 
Activités AUTORISEES en extérieur - Bulles de 25 (encadrants non compris). 

 Les activités avec nuitées sont toujours interdites. 

À partir du 25 juin, pour les camps d’été, les activités seront possibles en intérieur et extérieur 
jusqu’à 50 personnes (hors encadrants) avec nuitées autorisées. Ce seuil pourra être augmenté en 
fonction de la situation sanitaire, qui sera évaluée à la fin de mai.  
 
Cordialement. 
 
Philippe Leduc 
Jeunesse Adventiste, FBL 
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